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Volltext

3996 2005-1536 Assemblée fédérale

Les conseils législatifs se sont réunis en session d’été (8e session de la 47e législa- ture), le
lundi 30 mai 2005, à 14 h 30 pour le Conseil national et à 18 h 15 pour le Conseil des Etats.
Elections Conseil national ( 30 mai) Luc Barthassat, originaire de Bardonnex (GE),
agriculteur, viticulteur, paysagiste, domicilié à Plan-les-Ouates (en remplacement de
Jean-Philippe Maitre, démission- naire) Lieni Füglistaller, originaire de
Rudolfstetten-Friedlisberg (AG), entrepreneur, domicilié à Rudolfstetten-Friedlisberg (en
remplacement de Christian Speck, décé- dé) Edith Graf-Litscher, originaire de Sevelen
(SG) et Wolfhalden (AR), Marketing- planerin, domiciliée à Frauenfeld (en remplacement
de Jost Gross, décédé) Conseil national (31 mai) Viola Amherd, originaire de Brig-Glis,
Zwischenbergen, Mund (VS), lic en droit, avocate et notaire, domiciliée à Brig-Glis (en
remplacement de Jean-Michel Cina, démissionnaire) Francine John-Calame, originaire
d’Eiken (AG), travailleuse sociale et médiatrice familiale, domiciliée au Cerneux-Péquignot
(en remplacement de Fernand Cuche, démissionnaire) La session d’été a été close le
vendredi 17 juin 2005.
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